
COGNAC
LYCEE LOUIS DELAGE

Poteau bus sur av V. Hugo (boulangerie)
18h12  18h12 (

COGNAC
LYCEE JEAN MONNET

Abri rue du Lycée
18h17 18h17 (

COGNAC
RUE DES DAMES

Face au conteneur à verres
18h25  18h25 (

COGNAC
RENE HERISSON

Square rue René Hérisson
18h27  18h27 (

VAL-DE-COGNAC
L'ETOILE

Abri sur VC - croisement VC / RD731
18h29  18h29 (

VAL-DE-COGNAC
CHEZ THERE

Devant la pharmacie
18h32  18h32 (

VAL-DE-COGNAC
PLACE DU CHAMP DE FOIRE

Encoche face au monument aux morts
18h34  18h34 (

VAL-DE-COGNAC
CHERVES EGLISE

Abri - place - panneau bus
18h35  18h35 (

VAL-DE-COGNAC
TREPSEC

Abri sur RD159 - entrée lotissement
18h40  18h40 (

VAL-DE-COGNAC
LES CHAUDROLLES

Abri sur rue du Pont de Saint-Sulpice
18h41  18h41 (

VAL-DE-COGNAC
LES GATILLONS

Abri sur contre-allée
18h43  18h43 (

VAL-DE-COGNAC
SAINT-SULPICE MAIRIE

Dégagement gravier sur RD55
18h45  18h45 (

VAL-DE-COGNAC
COULONGES

Abri - croisement RD145 / RD55
18h47  18h47 (

MESNAC
VIGNOLLES

Abri - ancienne école
18h51  18h51 (

MESNAC
LES FOSSES

Abri - croisement RD55 / VC
18h52  18h52 (

MESNAC
MASSEVILLE

Croisement RD55 / VC
18h53  18h53 (

VAL-DE-COGNAC
ORLUT ANCIENNE ECOLE

Abri sur RD55 
18h57  18h57 (

VAL-DE-COGNAC
ORLUT BERTHE SYLVA

Abri extrémité allée Berthe Sylva
18h58  18h58 (

BREVILLE
LA CABANE

Abri sur contre-allée
19h03  19h03 (

BREVILLE
BREVILLE ECOLE

Sur RD22 devant l'école
19h05  19h05 (

 : montée uniquement (descente interdite)

 : descente uniquement (montée interdite)

( : service assuré sur réservation pendant les vacances scolaires - conditions de réservation sur www.transcom.fr

Période vacances scolaires :

- du 17/10/2026 au 02/11/2026

- du 19/12/2026 au 04/01/2027

- du 13/02/2027 au 01/03/2027

- du 10/04/2027 au 26/04/2027

- le 07/05/2027

- du 03/07/2027 au 30/08/2027

Infos et vente : Agence Transcom - www.transcom.fr - 0800 881 691

Objets perdus : Citram Charente - 05 45 35 97 35

LMJV

Les horaires sont donnés dans des conditions normales de circulation et sont donnés à titre indicatif. Ils 

peuvent donc varier de quelques minutes. Par précaution, merci de vous présenter à l'arrêt au plus 

tard 5 minutes avant l'horaire de passage du car.

Le bus peut également déposer les usagers en avance au retour selon la présence ou non d'usagers à 

certains arrêts.

Ligne 42

RETOUR

Cognac > Cherves > Saint-Sulpice > Mesnac > Bréville

Du 1er septembre 2026 au 30 août 2027

Commune Point d'arrêt

Horaires

Période scolaire

Horaires

Vacances scolaires

LMJV


